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Chronique générale,

Les députés ont procédé k la nomination
de la commission de trente membres qui
devra examiner le projet de loi portant fixa-
tion du budget général des dépenses et des
recettes de l'exercice < 875.
On sait que chacun des quinze bureaux a

deux commissaires à élire :

1" bureau.— MM. Plichon et l'amiral La
Roncière Le Noury sont nommés; leurs
concurrents étaient MM. Raoul Duval et le
colonel Denfert.

2* bureau. — MM. Raudot et le général
Martin des Pallières sont élus contre MM.
Martial Delpit et Ch. Rolland.
3' bureau. — MM. le duc d'Audiffret-Pas-

quier et Mathieu-Bodet sont choisis. Aucun
concurrent ne s'est présenté contre le duc
d'Audiffret. M. Benoist-d'Azy a échoué con-
tre M. Mathieu-Bodet.
4* bureau. — MM. Léon Say et Villain

t'ont emporté sur MM. le marquis de Tal-
houët et A. Bonnet.

5* bureau.— MM. Peltereau-Villeneuve
et Gouin sont élus contre MM. Teisserenc de
Sort et Louis La Case. /
6' bureau. — MM. Eugène Duclerc et le

baron de Ravinel sont nommés. Leurs con-
currents étaient MM. le général Chareton et
Magnin.

1' bureau. — Il n'y a pas de résultat. Les
orateurs ont parlé si longuement qû'il a fallu
ajourner à demain pour procéder à l'élec-
tion des deux commissaires.
8' bureau. — MM. le comte Daru (quoi-

qu'il fût absent par suite d'un congé régu-
lier) et Vidal ont été élus contre MM . Du-
cuing et Varnier (de la Marne).

9® bureau. — MM. Haentjens et de Raia-
neville l'ont emporté sur MM. Cazot et Pa-
rent.

4 0* bureau.—MM. Rouher et Benoist
(de la Meuse) ont été nommés. Ils avaient
pour concurrents MM. Lepeyre et Wilson.
i l* bureau! — MM. Wolowski et Ber-

tauld ont été élus. Leurs concurrents étaient
MM. Lambert de Sainte-Croix et le comte
d'Harcourt.

4 2* bureau. — MM. 0. de Bastard et
Pouyer-Quertier l'ont emporté sur MM. Ti-
rard et Calmon, par suite de l'absence de
quatre députés de la gauche.
13* bureau.— MM. Rousseau et d'Osmoy

ont été élus contre MM. Chesnelong et le ba-
ron de Soubeyran.

4 4* bureau.— MM. Dauphinot et Cordier
ont battu leurs concurrents, MM. Daguenet
et Léon Riant.

4-5° bureau. — MM. Rouveure et le géné-
ral Letellier-Valazé l'ont emporté sur MM.
le marquis de Castellane et Louis Passy.

Huit seulement des membres de la nou-
velle commission du budget faisaient déjà
partie de celle qui s'était occupée du bud-
get de l'exercice 4 874; ce sont MM. Pli-
chon, Mathieu-Bodet, Léon Say, Peltereau-
Villeneuve, Gouin, de Ravinel, de Rainne-
ville, Rousseau.
La lutte a été vive dans chaque bureau. Il

manquait partout peu de députés. Les dis-
cussions ont porté sur les sujets, habituelle-

ment traités en pareil cas ; il ne s'est produit
aucun incident.

« *
La nomination de M. Rouher dans une

commission aussi importante que celle du
budget, a causé dans l'Assemblée la plus
vive impression et était l'objet de nombreux
commentaires.

Deux autres députés bonapartistes faisant
partie de la réunion de l'Appel au peuple,
M. l'amiral La Roncière Le Noury et M.
Haentjens ont été aussi nommés membres
de la même commission parlementaire.
En voyant ces nominations on

taautxi d! éputés de la m•a* j*
orité : Quapnetuutmdimreu-

Après cette nomination, le second événe-
ment de la journée a été la demande d'auto-
risation de poursuite contre M. Melvil-BIon-
court, député de la Guyane, qui aurait été,
parait-il, secrétaire de Cluseret pendant la
Commune.
M. Melvil-Bloncourt est un homme d'une

quarantaine d'années , de taille moyenne,
mais bien prise ; la figure est intelligente ,
mais peu sympathique , des yeux noirs fort
brillants et une moustache noire ressortent
avec vigueur sur un teint couleur d'ocre
rouge ; il porte les cheveux fort longs, mais
le crâne est légèrement dénudé.

Notre collaborateur Daniel René décrit
dans sa Ga«e«epar/efnenfatrerelFetdestupeur
produit sur la gauche par la lettre du gou-
verneur de Paris ; aussitôt que ce premier
moment de surprise a été passé, les amis de
l'ex-fonctionnaire de la Commune de Paris
sont venus lui faire leurs comphments de
condoléance et lui témoigner leur plus vive
sympathie.
Parmi les plus empressés nous avons re-

marqué MM. Willain, Tolain , Hèvre, Bre-
lay, Castelnau , Déo, Edgard Quinet, Teste-
lin , Germain Casse , Millaud , Barodet,
Dréo, etc.

Les membres de la gauche paraissaient
surtout peu satisfaits de la curiosité que
cette demande de poursuites avait excitée
dans la droite à l'égard de M. Melvil-Blon-
court, et l'honorable M. Gaslonde ayant eu
l'imprudence de s'arrêter un instant dans le
couloir pour contempler le député delà Gua-
deloupe, s'est vu interpellé avec une certaine
violence par MM. Brisson et Peyrat.

(Paris-Journal.)

* *

La commission constitutionnelle s'est réu-
nie avant-hier.
M. Vacherot fait ressortir les vices du

système de M. de Lacombe, qui crée un
corps électoral départemental composé de
privilégiés, ce qui produira un antagonisme
fâcheux.

M. Laboulaye trouva que la représentation
des intérêts est une voie sans issue.

M. de Lacombe répond que son but est
de créer un contrepoids au suffrage univer-
sel, que son système tempère et ne dénature
pas.
Il n'y a pas d'analogie entre son collège

départemental et celui de la Restauration.
M. Grivart trouve que si M. de Lacombe

voulait avec son corps électoral recruter une
deuxième Chambre, il serait alors disposé à
étudier avec sympathie son système. Mais il
ne veut pas qu'on l'apphque à l'élection
d'une partie des députés.
M. A. Lefèvre-Pontalis rappelle l'exemple

de l'Aagleterre oti dans la Chambre des com-
munes des députés sont nommés dans les

bourgs de 2 ou 300 électeurs, tandis que
dans les villes ils sont nommés par 16 ou
4 7,000 ; d'autres sont nommés par les uni-
versités.

La différence d'origine n'est donc pas une
raison pour repousser le système de M. de
Lacombe.
MM. de Talhouët et Dufaure demandent

qu'on pose la question de manière i termi-
ner cette discussion.
M. Dufaure trouve que le suffrage univer-

sel représente tous les intérêts.
M. le marquis d'Andelarre ne pense pas

qu'on puisse rectifier le suffrage universel
en empruntant h la Restauration une insti-
tution qui lui a été fatale.

Le suffrage universel est né avant terme,
il connaît ses défauts ; mais enfin il est né,
il ne faut pas l'irriter.
M. de Lacombe défend de nouveau son

système ; il fait ressortir , comme l'ont fait
déjà MM. Pradié et de Meaux, l'utilité d'une
organisation qui permettrait aux conserva-
teurs de se voir et de se concerter pour in-
fluer sur l'élection des députés à nommer
par le suffrage universel.
M. Talion comprend le système de MM.

de Meaux et Pradié, parce qu'il s'applique à
l'organisation des conservateurs, sans faire,
de notabilités , les électeurs d'une partie de
la Chambre des députés.
Or, là est le vice.du système de M. de

Meaux, qui crée un double vote dans le dé-
partement et une double représentation
dans la Chambre des députés.
La séance continue par l'examen du pro-

jet de M. Pradié.

* *
La commission de décentralisation, après

avoir adopté le système de M. de Chabrol,
a discuté la question de savoir si, dans le
cas où le gouvernement aurait à nommer un
maire , il pourrait le choisir en dehors
comme en dedans du conseil municipal.
Il a été décidé qu'il pourrait le choisir soit

en dedans, soit en dehors, mais à la condi-
tion qu'il ferait partie des contribuables de
la commune.

On a ensuite adopté la proposition de M.
Raudot, tendant à déclarer que les cabare-
liers et les patrons d'établissements publics
ne pourraient être investis des fonctions de
maire.

LA PRESSE

ET LB DISCOURS DD MARÉCHAL DE MAC-MAHON.

Voici les appréciations de quelques jour-
naux sur le discours prononcé au tribunal
de commerce par le maréchal de Mac-Ma-
hon :

Le Monde approuve sans réserves le lan-
gage du maréchal et dit que ses déclarations
vont couper court aux intrigues de ceux qui
comptaient sur l'interpellation Gambelta
pour amener une rupture entre le gouver-
nement et la droite , rupture qui aurait eu
pour conséquence prochaine la dissolution
de l'Assemblée.

Le Monde termine par cette conclusion ex-
cellente :

« Maintenant, nous le répétons , l'inter-
pellation de M. Gambelta peut venir, et
peut-être est-il bon qu'un nouveau débat
mette en pleine lumière l'accord du gouver-
nement et de la majorité. Le pays aura une
démonstration nouvelle et solennelle, que
le parti conservateur reste fermement uni,
et que le gouvernement du maréchal de Mac-

Mahon a tout ensemble la volonté et le
moyen de bien gouverner.
» Mais cette interpellation finie, nous

supplierons le gouvernement et l'Assemblée
d'éviter désormais, autant que possible, ces
débats passionnés qui sont, pour les inté-
rêts moraux et matériels du pays, et pour
sa confiance, une épreuve fatigante. Tant de
lois importantes sont à faire qui peuvent, en
faisant le bien particulier qui est leur objet,
pacifier les esprits et leur donner rendez-
vous sur un terrain placé en dehors et au-
dessus des passions de parti. »

Le Bien public regrette que le mot Républi-
que n'ait pas été prononcé par le maréchal
de Mac-Mahon dans son discours. Ce mot
est, suivant le journal de M. Thiers, le talis-
man qui aurait pu seul garantir la stabi-
lité des pouvoirs du maréchal de Mac-Ma-
hon.
Il n'a cependant pas porté bonheur à son

prédécesseur , le Bien public devrait ne pas
l'avoir oublié.

Presse, Français, Constitulionml, n'ont qu6
des approbations sans réserve.

« Ces déclarations, dit le Français, expri-
ment évidemment les sentiments de tous les
membres du gouvernement, comme elles
répondent exactement à la pensée de tous
les groupes qui, ayant pris part au vote de
la loi du 20 novembre , constituent réelle-
ment la majorité parlementaire... M. le ma-
réchal de Mac-Mahon, quant à lui, n'ajoute
rien et n'ôte rien à ce que l'Assemblée a dé-
cidé. Serviteur scrupuleux de la loi il ne
connaît que la loi. Son programme, toujours
le même, n'a de nouveau que sa fixité et sa
constance, au milieu du mouvement et des
variations des partis.

Le maréchal de Mac-Mahon veut la
trêve de ces partis, non à la manière dont
l'entend l'un où l'autre, mais à la manière
dont tous les députés l'ont entendue le 4 9
novembre. Cette trêve, il n'a pas dit hier, ne
dira pas un mot qui la menace, ni à droite
ni à gauche. Nous serions bien étonnés si
les déclarations d'hier, si fermes à la fois et
si fortes, ne rencontraient pas dans l'Assem-
blée l'assentiment général et n'avaient pas
dans le pays un grand effet d'apaisement et de
confiance. »

L'éloge est encore moins ménagé dans la
Presse :

» Le discours du maréchal de Mac-Ma-
hon était nécessaire. L'audace des adversai-
res directs du septennat, les railleries, non
moins impudentes, de ses adversaires indi-
rects étaient telles, qu'il fallait un acte, une
affirmation émanant de celui même à qui
l'Assemblée a confié le pouvoir...
» Si partisan que nous soyons du régime

parlementaire, nous esfimons fort correcte
et très-naturelle dans cette circonstance l'in-
tervention personnelle du maréchal.
> Cette fois, c'est l'existence même non du

cabinet, mais du gouvernement, qui était
en jeu. Le maréchal seul pouvait et devait
intervenir. Il l'a fait, comme il devait le faire,
simplement, sans apparat, mais avec autant
d'énergie que d'opportunité, et de façon à
n'avoir pas à renouveler une seconde fois
cet acte. »

Plus modérés dans leur approbation sont
les organes purement conservateurs.

« L'impression générale a été bonne, as-
sure la Liberté ; on ne s'attendait pas à cette
affirmation d'une personnalité qui semblait
vouloir s'efifacer chaque jour davantage; que
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le ministère se place résolûment k la suite
du maréchal de Mac-Mahon, sur le terrain"
du septennat, sans arrière-pensées monar-
chiques m velléités de restauration d'aucun
genre ; que ses actes deviennent enfin con-
formes à ses déclarations et la force lui re-
viendra. »

La France félicite le maréchal d'avoir
« saisi l'occasion qui lui était offerte pour
affirmer, avec une énergique précision, le
caractère et les droits du pouvoir dont la
confiance de l'Assemblée l'a investi. Son hon-
neur et sa dignité étaient ici en jeu.
» Il y a dans ce langage la Iranchise du

soldat et le sentiment élevé du patriote. Le
maréchal de Mac-Mahon entend rester
l'homme de la loi et du pays. Le pouvoir
qui lui a été confié devient à ses yeux
comme une consigne qu'il fera respecter de
tous. »

LeMonùeur trouve dans ce discours « l'af-
firmation décisive qu'attendaient tous les
bons citoyens et qui ne pouvait ôtre trop
hautement exprimée pour la tranquillité du
pays » :

« Pendant sept ans, le maréchal saura
V faire respecter de tous l'ordre de choses
» légalement établi. C'est son premier de-
» voir. » Il l'a dit, et il ne pouvait dire
plus de choses en moins de mots. La paix
intérieure de notre pays, sa prospérité tien-
nent tout entières au respect du septennat.
En dehors de ce régime légalj que l'Assem-
blée a établi par un acte désormais irrévo-
cable, il n'y a que les luttes acharnées des
partis se disputant la France et la déchi-
rant dans leurs interminables querelles,
chacun avec l'espoir de se l'approprier ex-
clusivement. »

L'avis de la Patrie est presque identique :

« L'attitude politique prise par le maré-
réchal-président devant le tribunal de com-
merce est tout-à-fait louable. Il était indis-
pensable que le chef de l'Etat déclarât qu'au-
cune raison d'aucune sorte, qu'aucune inci-
tation ou exhortation d'aucune nature ne
l'empêcherait de faire respecter, pendant
sept années, dans sa personne et dans son
pouvoir, la volonté formelle de l'Assemblée
nationale. Cette déclaration a été faite en
termes très-fermes et très-clairs ; et, comme
M. le président du tribunal, comme le ma-
réchal lui-même, nous avons la confiance
que ces paroles vont rassurer désormais les
esprits et rendre enfin un certain essor au
commerce français. »

Les organes des groupes de gauche, ceux
mémo du radicalisme, ne se formalisent
point (on pourrait peut-être s'en étonner) de
ces « vigoureuses déclarations. » La iîépu-

ne demandequedeux choses : « qu'on
les répète devant l'Assemblée, et qu'aux pa-
roles s'ajoutent des actes. » L'article, du
reste, est d'un bout à l'autre des plus ano-
dins.

LE 16 MARS A CHISLEHURST.

Un correspondant de la Pairie lui envoie
les détails qui suivent sur le cérémonial ar-
rêté à l'occasion du dix-huitième anniver-
saire de la naissance du prince impérial :

« Le 16 mars au matin, conformément
aux dispositions du sénatus-consulte impé-
rial, le fils de Napoléon III serait déclaré
majeur dans un conseil tenu sous la prési-
dence de l'impératrice. Le jeune prince se-
rait ensuite émancipé selon les prescriptions
du Code civil. Procès-verbal serait dressé do
ces deux actes.
» Quant aux réceptions des fidèles aux

manifestations, nous croyons savoir que les
notes de Chislehurst repoussent tout ce qui
pourrait avoir un caractère d'organisation
particulière d'après un plan conçu, et ce
pour plusieurs raisons : d'abord par défé-
rence pour le gouvernement anglais, qui
pourrait s'en étonner ; puis pour ne pas sus-
citer des difficultés au gouvernement du
maréchal de Mac-Mahon.
» Est-ce à dire que l'on refusera à Cam-

den Place les témoignages defidélité? Loin
de là. Déjà l'impératrice a été informée que,
d'un grand nombre de certains départements
connus pour leur attachement à la famille
impériale, doivent arriver des députations
pr^idées par une notabilité du parti bona-
partiste, comme aussi plusieurs directeurs
de grands ateliers se proposent d'aller à
Chislehurst avec ceux de leurs ouvriers qui
voudront les accompagner, mais sous'leur

seule responsabihté et leur propre iniUa-
tive.
» Nous savons même, à co propos, que

le parti désavoue complètement un certain
factum où il est fait appel à des souscrip-
tions pour l'achat d'une bannière et de
fleurs que porterait à Chislehurst une dé-
légation organisée on vue d'une manifesta-
tion.
» Voici comment les visiteurs seront re-

çus : Le 16, un maître de cérémonies pré-
sentera successivement et par groupes clas-
sés par département, pour simplifier le cé-
rémonial, tous les hommes au prince, en-
touré de tous les anciens dignitaires de l'Em-
pire présents à Chislehurst.
» Le fils de Napoléon III prononcera en-

suite un discours-manifeste, qui sera pro-
bablement communiqué officieusement aux
puissances.
» Le prince passera ensuite dans les

groupes, comme cela a eu lieu le 15 août
1873.
» Le lendemain, si la journée est trop

avancée, aura lieu la réception des dames.
» Le 15 et le 16, il y aura lunch offert

aux visiteurs.
» La question du retour du jeune prince

à l'école de Wolwich n'est pas tranchée. Si,
comme il paraît en avoir le vif désir, le fils
de l'empereur veut parachever ses éludes
militaires et scientifiques par un séjour de
quelques mois à Woolwich, il en sera fait
mention dans l'allocution. Dans le cas con-
traire, la maison militaire et civile du jeune
prince serait constituée.
» Telle seraient, quant à présent, les dis-

positions projetées. On voit qu'elles n'ont
pas le caractère qu'on prête généralement
aux chefs avoués du parti bonapartiste. »

Nouvelles extérieures.

OUVERTURE DU PARLEMEMT ALLIMAND.

Discours du trône.

Voici le texte complet du discours pro-
noncé à l'ouverture du parlement allemand
par le prince de Bismark, discours dont
nous avons donné une analyse d'après le
télégraphe :

« Messieurs, •

» Sa Majesté l'empereur a daigné m'auto-
riser h vous souhaiter la bienvenue en son
nom et au nom des gouvernements confédé-
rés, à l'ouverture de la deuxième période lé-
gislative du parlement allemand.
» J'obéis d'abord à l'ordre qui m'a été

expressément donné en exprimant le vif re-
gret que Sa Majesté, mon très-auguste sou-
verain, éprouve de ne pas pouvoir venir sa-
luer en personne le nouveau parlement de
l'empire.
» Les travaux de la période législative-

précédente ont été, pour la plus grande par-
tie, consacrés au règlement de la situation
créée par la transformation politique de l'Al-
lemagne et par les conséquences de la der-
nière guerre. Cette situation est, en général,
réglée. La communauté de la législation du
Nord et du Sud de notre patrie est établie
sans exception dans tous les pays qui fai-
saient partie de la Confédération avant la
création de l'empire.
» L'administration financière commune

est organisée conformément à la Constitu-
tion, et l'indemnité de guerre, complètement
encaissée, a été distribuée suivant les lois
décrétées touchant son emploi.
» Les anciens pays allemands qui avaient

été arrachés à l'empire d'Allemagne par les
guerres antérieures et qui ont été réunis à
ce pays par le traité de Francfort sont re-
présentés aujourd'hui pour la première fois
dans cette assemblée, conformément à la
ConsUtution.
» Le plus important des projets sur les-

quels vous aurez, messieurs, à prendre des
décisions, est celui qui concerne la loi mili-
taire générale, qui a déjà été présenté au
parlement précédent sous une forme un peu
différente. Ce projet n'est pas seulement des-
tiné à remplir une promesse contenue dans
la Constitution et un devoir imposé par
l'augmentation de l'armée allemande.
» Le premier devoir de chaque Etat, qui

est de protéger l'indépendance de son terri-
toire et le développement pacifique de la
lorce intellectuelle et économique qui lui est
inhérente, exige encore plus sérieusement
que la puissance et la capacité militaires de

l'Allemagne soient réglées d'une manière
fixe.
» Les prescriptions légales qui ont été

adoptées en faveur des invalides de l'armée
aussitôt après la guerre n'ont pas supporté
de tout point l'épreuvé des expériences qui
ont été faites depuis. Votre concours sera
nécessaire pour faire disparaître les incon-
vénients qui se sont produits.
» Vous êtes priés de vouer une attention

non moins grande à la suppression des ri-
gueurs que l'ancienne législation de la Con-
fédération de l'Allemagne du Nord, concer-
nant les prestations de guerre, a fait suppor-
ter pendant la dernière campagne à un
grand nombre de communes.
» Les comptes des recettes de l'empire

ont encore besoin d'être réglés d'une maniè-
re définitive, conformément à la Constitu-
tion, au point de vue matériel comme au
point de vue de la forme. Des projets do lois
concernant la gestion des recettes et des dé-
penses de l'empire et l'organisation et les at-
tributions de la cour des comptes, sont ap-
pelés à combler cette lacune de nos institu-
tions, ressentie par les gouvernements con-
fédérés comme par le Parlement de l'empi-
re. Les comptes du budget de 1867 à 1870
vous seront soumis.
» La situation légale de la presse a déjà

été discutée, l'an dernier, par le Conseil fé-
déral et par le Parlement. La nécessité d'une
loi commune sur ce point est indubitable.
Les gouvernements confédérés ont examiné
le projet proposé par le gouvernement prus-
sien et se sont efforcés, dans le projet défi-
nitif qui vous est soumis, de mettre le droit
que la presse a d'exprimer librement ses opi-
nions en accord avec les exigences de l'inté-
rêt public qui s'oppose, avec non moins de
droit, à ce qu'on abuse de cette liberté.
» Un projet concernant l'industrie, qui

vous sera soumis, tend à faire juger les dif-
férends entre les patrons et les ouvriers sui-
vant une procédure simple et exempte de
toute formalité gênante, par des tribunaux
dont les membres seront pris dans les deux
classes. Il aura aussi pour but de prévenir
les désavantages que causent à la paix pu-
blique et au travail national les influences
illégales auxquelles est soumis le hbre arbi-
tre des ouvriers, et la rupture illégale des
contrats.
» La grande divergence des institutions,

en partie surannées, en partie insuffisantns,
qui sont en vigueur le long des côtes de l'Al-
lemagne, en ce qui concerne la protection
des personnes ou des objets atteints par les
accidents de mer, a engagé les gouverne-
ments confédérés à faire élaborer, pour tou-
tes -les côtes allemandes, un règlement qui
sera soumis à votre approbation.
» Le résultat de l'annéefinancièren'a pas

encore pu être établi d'une manière défini-
tive, mais on le connaît cependant déjà suf-
fisamment pour être convaincu que les re-
cettes de l'année dernière, après déduction
des sommes très-importantes, accordées en
dehors du budget pendant la dernière ses-
sion, ont produit un excédant marquant.
» Nos relations extérieures sont de telle

nature que nous sommes persuadés que
tous les gouvernements étrangers font, com-
me le nôtre, des efforts résolus pour conser-
ver au monde les bienfaits de la paix et pour
ne se laisser détourner de ce souci et de la
confiance qu'ils ont les uns vis-à-vis des au-
tres par aucune des tendances des partis qui
cherchent à la troubler.
» Les entrevues réitérées de monarques

puissants amis de la paix, et ayant les uns
avec les autres des attaches étroites et per-
sonnelles, et les relations très-satisfaisantes
de l'Allemagne avec les peuples qui sont liés
d'amitié avec ce pays par des traditions his-
toriques, donnent à S. M. l'empereur la fer-
me conviction que le maintien de la paix est
assuré, conviction que je suis chargé de vous
exprimer. »

Un correspondant berlinois de la Ga-
zette d'Augsbourg écrit à ce journal que M.
de Mallinkrodt et son parti n'ont pas eu,
daps ces derniers temps, l'intention de faire
croire à un manque de patriotisme du prince
de Bismark, mais ont plutôt voulu semer la
discorde entre l'Allemagne, l'Autriche et
l'Italie, en occasionnant un nouvel incident
au sujet du livre du général La Marmora.
Le correspondant reconnaît que M. de Mal-
linkrodt et les autres membres de son parti
ont réussi à troubler quelque peu les bonnes
relations de l'Allemagne et de l'Italie.

Nouvelles militaires.

LES SOLDATS EN CHEMINS ï)E peu

Le ministre des travaux publics s .1
vis de la commission militaire suné^- 1
des chemins de fer et de M. le ministrerî"'®I
guerre, après avoir entendu les Comna
de chemins de fer, a décidé que l'articl
l'arrêté ministériel du 16 juin 1866^^^.^
modifié de la manière suivante :
« Art. 8. — Les sous-officicrs des ar

de terre et de mer, les officiers marin
soldats et agents de môme rang, enuni/^'^^'
ne seront admis à voyager que dans C ' . -
tures de deuxième et de troisième classe T
ne pourront voyager dans les voitures
première classe que lorsque l'autorisai'
formelle leur en aura été donnée par l'aJ?'^
rité militaire. Celte autorisation devra êt
expressément mentionnée sur la feuiiiQ H
route ou le titre qui la supplée. ^
» Les officiers seuls et assimilés seront art

mis, de plein droit, à voyager dans les voi
tures de première classe. » ''
En portant cette modification à la con

naissance des militaires et fonctionnaires d
tous grades, le ministre de la guerre a déci
dé qu'il en serait donné lecture aux troun?
à trois appels consécutifs, afin que les sous'
officiers et soldats soient à même, le ca"
échéant, de demander à l'autorité militair!
qu'il soit fait mention, sur leur feuille d!
route, de l'autorisation qu'ils auraient'ob
tenue de voyager en uniforme dans k
voitures de première classe sur les voies fer,
rées.

Hier, ainsi que nous l'avions annoncé,
MM. ForUn, Herrmann et leurs ingénieurs
ont inauguré solennellement le service d'eau
dans la ville de Saumur et fait les honneurs
de leurs étabhssements à leurs invités, à M.
le maire de Saumur, à MM. les adjoints et
aux membres du conseil municipal.

Le cortège a quitté l'Hôtel-de-Ville à 9 heu.
res du matiu et s'est rendu place àu M\ay
pour assister à la mise en marche de la puis-
sante machine qui fait fonctionner deux
pompes à large diamètre et refoule l'eau
filtrée dans les bassins de la rue Duplessis-
Mornay.

Ces pompes aspirent par heure 150,000
litres qui se clarifient complètement en tra-
versant trois cylindres munis d'appareils
spéciaux et qui, en sortant du dernier cylin-
dre, pénètrent dans la colonne d'ascension.
Cette colonne s'élève à 31 mètres au-dessus
du niveau de la Loire et parcourt un espace
de 750 mètres pour arriver aux réservoirs.
Une faut pas plus de 15 à 20 minutes pour
qu'un volume d'eau parvienne de la pompe
au bassin, et la machine qui produit ce tra-
vail a la force de 25 chevaux seulement.
Le château d'eau se compose de deux ré-

cipients, chacun d'une contenance de 700
mètres cubes.
Ainsi qu'on a pu le constater dès la pre-

mière visite, l'eau y arrive dans un état par-
faitement pur, exempt de tout corps étran-
ger- ,

Cette première épreuve, sous ce rapport,
a été des plus satisfaisantes ; elle justifie la
confiance de MM. Fortin, Herrmann et C"
en M. Neuberg qui n'a pas quitté notre ville
depuis l'ouverture des travaux et les a sur-
veillés avec un soin tout particulier.
Duchâteau d'eau, la canahsation descena

par la rue Duplessis-Mornay et se raiûifl®
dans tous les quartiers de la ville. Sa lon-
gueur totale est de 12 kilomètres. '

A 2 heures, la musique municipale f&i'
sait retentir l'air de son premier morceau'
(le Vieux de la vieille] avec tout l'entrain qu®
nous lui connaissons, en même temps quel®
cortège, plus nombreux qse le malin, péné-
trait dans le jardin public ; les soupape»
étaient ouvertes et la pression faisait élever
une élégante colonne qui partait du ffiiHe"
d'une gerbe toujours renouvelée, à tr^!®̂ ,
laquelle les rayons du soleil représentaien
les couleurs de l'arc-en-ciel. . »

La foule était compacte à l'intérieur «
aux abords du square. Chacun a pu se r
dre compte des effets de cet appareil q"^ "
nera désormais notre jardin et embellira u , ^
fêtes publiquos.



MM. Fortin et Herrmann ont illuminé le
soir le bassin du square, et le jet d'eau a
fonctionné jusqu'à une heure assez ayancée.

Il n'y a point eu de discours en cette cir-
constance : notre municipalité est restée si-
lencieuse ; et cependant, si elle n'a pas eu
l'idée première de cette innovation, elle a
négocié celte affaire, et elle aurait pu le cons-
tater publiquement.
Il est vrai qu'une plaque commémorative,

qui orne la façade du pavillon des machines,
sur la place du Bellay, se chargera de l'ap-
prendre aux générations qui passeront.
Voici l'inscription gravée sur le marbre

blanc :
L'iN MDCCCLXXIV

A ÉTÉ INAUGURÉE LA DISTRIBUTION D'EAU.
MM. RÉMY BODIN, MAIRE,

COMBIER ET ABKLLARD, ADJOINTS,
fortin, HERRMANN ET c", CONCESSIONNAIRES.
Cette création, nouvelle dans notre ville,

est appelée à rendre d'importants services :
chaque jour, nos rues seront arrosées par
un courant d'eau propre qui entraînera ainsi
les matières sujettes à décomposition, puri-
fiera l'air et améliorera la salubrité pubhque,
surtout pendant les grandes chaleurs.

La compagnie se tiendra toujours à la dis-
position de l'administration en cas d'incen-
die, et les raccords des pompes seront ajus-
tés pour s'adapter aux bornes-fontaines et
aux bouches sous-trottoirs. Ces prises d'eau
sont au nombre de cinquante-deux, dissé-
minées dans tous les quartiers de la ville.

Dans un avenir qu'il faut espérer ne de-
voir pas être trop éloigné, ce service devra
encore être utilisé dans un marché couvert,
dont le projet a été conçu depuis longtemps
déjà.
Enfin, chaque jour, dans la vie domesti-

que, chacun pourra constater les immenses
avantages d'une semblable installation.

A l'occasion de l'inauguration du service
d'eau, qui fera date dans les annales de notre
cité, il n'est pas sans intérêt de rappeler un
premier progrès qui s'accomplissait à Sau-
mur il y a bientôt trente-trois ans.
Devançant un certain nombre de localités

plus importantes, notre ville inaugurait son
éclairage au gaz! C'était là, on le conçoit,
un véritable événement pour la cité qui jus-
qu'alors n'avait possédé, pour rendre ses
rues moins ^obscures, que de modestes ré-
verbères à l'huile.
Une ère nouvelle allait donc s'ouvrir pour

Saumur.
Le samedi 27 mars 1841, dès deux heures

et demie du matin, alors que tous les habi-
tants étaient livrés au sommeil, avait lieu le
premier essai de l'éclairage par le gay hy-
drogène. L'entrepreneur voulait s'assurer,
avant la solennité du soir, qu'aucun des
agents d'une machine si compUquée ne
manquerait à sa destination. Le succès jus-
tifia entièrement, dépassa même les espé-
rances du jeune et habile ingénieur, M.
Stears, qui dota Saumur de ce bel établisse-
ment. Enfin, le soir venu, l'inauguration
publique se fil aux acclamations de toute la
ville, rassemblée sur le pont Cessart et la
place de la Bilange.

Les travaux avaient été ouverts en juin
<840, et déjà près de trois mille mètres de
tuyaux étaient posés dans les principaux
quartiers. A partir de ce jour vraiment mé-
morable, le nouvel éclairage changea com-
plètement l'aspect de notre ville et lui donna
un certain air de luxe et de coquetterie.
D'élégants réverbères avaient remplacé, sur
les deux ponts et dans les principales rues,
l'huile et ses quinquets, que l'on était si
heureux de voir disparaître.

L'ARMÉE TERRITORIALE.

L'armée territoriale ne sera point la réor-
ganisation d'une nouvelle garde nationale.

1 o L'incorporation sera obUgatoire ; 2® les
réunions seront générales et non locales ;
3° les cadres seront nommés par l'autorité
militaire, — ofliciers subalternes par les
commandants de corps d'armée, et officiers
supérieurs et généraux, s'il y a lieu, par le
ministre de la guerre ; — 4° enfin, et ce qui
dit tout, l'armée territoriale sera véritab e-
ment, et dans toutes les conséquences que
comporte ce mot, une réserve de l'armée ac-
tive et non une milice, comme la garde na-
tionale.
Au début, et pour tenir compte des ser-

vices acquis, reconnus par la loi du 27 juillet

<873, on incorporera dans les cadres de
l'armée territoriale, après examen, nombre
d'anciens officiers de mobiles ou assimilés.
Mais ces officiers, pourvus d'un nouveau
brevet, ne seront vraisemblablement nommés
qu'aux emplois de lieutenant et de sous-lieu-
tenant, et les fonctions de capitaine ne se-
ront accordées qu'à d'anciens officiers de
l'armée, la plupartretraités, bien qu'ils soient
.encore aptes à faire un bon service pendant
plusieurs années.

Les ofliciers supérieurs et les capitaines
auront une solde ; mais cette solde, hors le
temps des réunions générales, où tout le
monde la percevra sur le pied du tarif géné-
ral, sera inférieure à celle qui est attribuée
aux officiers de l'armée active.

Chaque corps d'armée possédera une or-
ganisation de l'armée territoriale calquée
sur celle de l'armée active, moins le mode de
recrutement, puisque celui qui lui est appli-
qué est général.
Les troupes ne seront peut-être pas endivi-

sionnées, mais elles seront très-certainement
réunies en brigades.

Faits divers.

THÉÂTRE DE SAUMUR.

La salle était littéralement comble, hier
soir, à la troisième représentation de la
Fille de M""» Angot; dès le premier acte, il
était impossible de trouver la moindre place.
Il est donc presque certain que, pour satis-
faire la curiosité du public, M. Chantilly
donnera cette oeuvre une quatrième fois.

Les Mémoires du Diable commençaient la
soirée et ont été fort bien interprétés. Tous
les artistes méritent des éloges ; citons spé-
cialement M"' Flamant, la charmante Marie,
M. Chantilly, qui a donné un cachet tout
particulier au rôle du chevalier de la Rapi-
nière, et M. Routier, le meilleur Robin,
peut-être, que nous ayions vu à Saumur
depuis Laferrièro.

LES CHANTEURS BÉARNAIS.

On nous annonce l'arrivée à Saumur de
la Société des Chanteurs montagnards béar-
nais, de retour d'une tournée artistique faite
dans le centre et le nord de l'Europe. Ces
artistes ont parcouru les pays scandinaves ,
la Russie, la Turquie, la Grèce , la Tunésie
et l'Algérie. La presse d'Orient a fait d'eux
les plus grands éloges.
Avant de se rendre à Nantes, ils se propo-

sent de se faire entendre au premier jour
dans notre ville. Nous souhaitons aux Chan-
teurs montagnards le succès qui a accueilU
en France le grand choeur des quarante
Montagnards, avec lesquels ils ont, quant à
la nature du talent, plusieurs points de res-
semblance.
Le programme de cette soirée, qui promet

d'être des plus intéressantes , se composera
de choeurs catalans et de mélodies méridio-
nales, avec solosde ténor, de basse et de ba-
ryton. Les chanteurs seront vêtus de leur
pittoresque costume de Béarn.
Nous ne doutons pas que le public sau-

murois ne s'empresse d'aller applaudir
ces artistes , qui viennent de populariser à
l'étranger le goût musical et poétique do
nos belles provinces de la France méridio-
nale.

On nous envoie le récit suivant d'un in-
cident qui a eu lieu au dernier bal masqué
de Tours.
Un jeune apprenti peintre s'était offert

une modeste place de point de vue. Eni-
vré par l'orchestre et fasciné par les danses
excentriques dont il était spectateur, il
éprouva le besoin, sans bourse délier, de
montrer ses talents chorégraphiques.
Avisant une cavité sous le p ancher des

danseurs, s'y glisser fut pour lui l'affaire
d'un moment; mais il avait compté sang
les difficultés de la sortie.
Perdu dans le second dessous, ne pou-

vant trouver une issue pour arriver au bal,
ni son chemin pour arriver à sa place, enfin
plongé dans l'obscurité la plus complète
et n'osant crier, dans la crainte des sergents
de ville, il resta dans sa prison jusqu'à neuf
heures du matin.

Le lendemain , à cette heure bienheu-
reuse, ses cris furent heureusement enten-
dus par les gôns de service, qui le ramenè-
rent au jour et le rendirent à la liberté.
Le jeune Rembrandt en herbe a juré, dans

sa confusion, qu'on ne le prendrait pas les
samedis suivant.

LE BEURRE ARTIFICIEL.

•On suit que le beurre est un composé
dont les principales substances constituan-
tes sont l'oléine, la margarine et la stéarine.
Ces trois substances existent dans presque
toutes les graisses. On s'est appUqué depuis
longtemps à produire des beurres artificiels.
Un Français, M. Mouriez, fut le premier qui
obtint un succès réel dans cette voie de re-
cherches. Le procédé imaginé par cet inven-
teur a été récemment introduit aux Etats-
Unis avec quelques modifications, et il est
actuellement exploité sur'une grande échelle
à New-York, oii l'on produit déjà, dans une
usine spéciale, de une tonne à deux par
jour de ce nouveau beurre dont la composi-
tion ne présente pas de différence sensible
avec celle du beurre ordinaire. L'oléine en
est le principal ingrédient ; mais on n'y fait
pas entrer la caséine qui a l'inconvénient de
rancir le beurre. L'oléine qui sert à la pré-
paration du beurre artificiel est extraite de la
graisse de boeuf. Voici comment on pro-
cède:
La graisse est d'abord lavée el épurée à

grande eau, pendant deux heures ; puis au
moyen d'une puissante machine à hacher,
elle est déchiquetée et pressée en même
temps contre un tamis très-fin, adapté con-
tre l'une des parois de la machine.
Le tout fonctionne à la vapeur et l'instru-

ment est construit de façon à débiter un
millier de livres de graisse par heure. La
graisse sort sous forme de gelée et beaucoup
plus blanche que lorsqu'elle y a été intro-
duite. La seconde opération consiste à sépa-
rer l'oléine Hquide, la stéarine et la margarine
des tissus animaux qui les enveloppaient.
Dans ce but, le tout est mis dans de gran-

des cuves en bois, chauffées au moyen de
tuyaux de vapeur, et une fois arrivé à l'ébul-
lition, on continue de faire bouillir pendant
deux heures. La chaleur fait monter l'oléine
et la stéarine à la surface, tandis que les
autres matières organiques, tels que tissus
et partie fibreuses et muscles, restent au
fond.^
On dirige ensuite le liquide bouillant

dans de grands réservoirs placés sous les
cuves et on le laisse s'y refroidir lentement.
Environ 90 pour cent net, d'un mélange
d'oléine, de stéarine et de margarine, sont
ainsi obtenus d'un poids donné de graisse.
Reste maintenant à séparer l'oléine liquide,
de la stéarine et de la margarine solides, et
voici comment s'en pratique l'opération.

Le contenu des réservoirs est versé sur
une table dans de petifs moules en étain re-
couverts de sacs en toile se fermant à cha-
que extrémité et contenant environ deux li-
vres. Lorsque ces sacs sont pleins, on les
enlève des moules et on les passe sous une
presse à huile. La graisse ainsi comprimée
s'échappe par le treilhs serré de la toile,
sous la forme d'une huile jaune, qui est
recueillie dans des récipients en fer gal-
vanisé.

C'est cette huile ou oléine, contenant une
solution plus ou moins grande de margarine
et de stéarine, qu'il ne reste plus qu'à barat-
ter, pour former du beurre. Le résidu des
sacs est de la stéarine solide qui sert princi-
palement à la fabrication des bougies.

La dernière main-d'oeuvre du beurre arti-
ficiel consiste à baratter l'oléine qu'on a soin
d'additionner seulement d'un cinquième dè
lait aigre ; puis on l'agite pendant environ
vingt minutes, jusqu'à ce qu'on soit arrivé
à une certaine consistance.
Au sortir des barattes, le beurre artificiel

est coloré au moyen d'une teinture végétale
tout à fait inoffensive, et, après l'avoir salé,
on le travaille, comme le beurre ordinaire.
Jusqu'à présent le beurre artificiel, d'un

prix peu élevé comparativement, se consom-
me presque exclusivement à New-York.

»

* *

L'Echo du Nord relate une scène émou-
vante qui s'est passée sur la ligne du Nord,
et dont le héros est un aiguilleur nommé Jo-
sep Hazard :

Un des jours de la semaine dernière, à six
heures et demie du matin, comme il se pré-
parait à aiguiller le train de nuit, il aperçut
sa petite fille qui jouait sur les rails à cin-
quante mètres en avant de l'aiguille.
On entendait déjà le grondement du train :
— Reviens vite ! cria l'aiguilleur d'une

voix étranglée.

Mais la petite fille se mit à sauter joyeu-
sement en criant à son père :
— Tu ne m'attraperas pas I tu ne m'at-

traperas pas !
Un quart de minute et le train arrivait.

On voyait déjà ses deux lanternes rouges
piquant le brouillard.
L'aiguilleur fermâtes yeux une seconde...

Dans cette seconde terrible, une idée traver-
sa son cerveau affolé. Ne pas aiguiller le
train et le laisser filer sur la même voie, un
accident épouvantable s'en suivrait, mais
l'imprudente enfant serait sauvée... Il rejeta
aussitôt cette idée avec horreur.

— Couche-toi 1 cria-t-il à sa fille d'une
vorx défaillante.
Et il aiguilla juste à temps le train, qui

passa avec un fracas de tonnerre. Puis il
tomba évanoui.
Quand il revint à lui, sa petite fille était à

côté de lui. Elle s'était couchée entre les
rails, comprenant enfin le danger, et le train
avait passé sur elle sans la blesser.
La Compagnie va récompenser l'aiguilleur

Spartiate.

* *

LE DRAME DE SENOZAN.

Depuis deux ans, M. Paul Bonnebaigt,
avoué à Pamiers, recherchait en mariage
M"' Marie D..., fille d'un professeur à la
Faculté des sciences de Toulouse. La jeune
fille vint, il y a quelque temps, chez son
grand-père, M. Lacroix, ancien président
du tribunal civil de Màcon , retiré à Seno-
zan, près de cette ville. De là, elle fit savoir
à M. Bonnebaigt que ses démarches seraient
désormais inutiles.

Dimanche, 4" février, dans l'après-midi,
une voiture s'arrêta devant la maison de M.
Lacroix. M. Bonnebaigt en descendit et fut
reçu au salon.

Une discussion très-vive ŝ'éleva aussitôt
entre lui et M. Lacroix père, discussion à
laquelle prirent bientôt part M"° Marie D...,
sa grand'mèreet M. Lacroix fils. M"' Marie
D... réclama sa correspondance ; M. Bon-
nebaigt refusa de la lui rendre.
En quels terme ce refus fut-il formulé?

Nous ne savons. Toujours est-il qu'à ce mo-
ment M. Lacroix fils tira à M. Bonnebaigt
un coup de pistolet qui lui fracassa la mâ-
choire inférieure et le renversa sur le par-
quet de la chambre.
Au bruit de la détonation, deux domesti-

ques accourent ; ils relèvent le blessé, mais,
au même instant, le meurtrier, saisissant
un autre pistolet, lui tire un second coup,
à bout portant, dans le bas-ventre.
La balle, heureusement amortie par les

vêtements, n'occasionne qu'une forte contu-
sion. 4t. Emportez cet homme dehors 1 » dit
M. Lacroix aux domestiques. Ceux-ci obéis-
sent. La voiture était toujours à la porte ;
ils y déposent M. Bonnebaigt à qui M. le
curé de Senozan s'empresse d'offrir un asile
à la cure.

Deux heures après, M. Lacroixfils se ren-
dait à Mâcon où il se constituait prisonnier.
M. Lacroix fils, avocat, est âgé de 45 ans.

Dernières Nouveiles.

Le Standard publie la dépêche suivante
dont nous lui laissons toute la responsabi-
lité :

« Copenhague, le 6 février.
» Des bruits extraordinaires ont cours ici

relativement à une alUance avec la Prusse
en vue d'une guerre contre la France.
» Je ae les garantis pas, mais il est de

fait que la Prusse achète d'immenses quan-
tités de foin et d'avoine en Danemark.
» La visite du prince de Galles est incer-

taine. »

Une dépêche de Londres annonce que,
par suite du résultat des élections, l'arrivée
de M. Disraéli au pouvoir pouvait être con-
sidérée comme certaine. M. Gladstone aurait
donné sa démission.

La chute de cet homme d'Etat ne peut
être considérée ni comme une injustice du
sort, ni comme un malheur pour sa patrie,
dont l'abaissement politique était l'oeuvre de
M. Gladstone.

C'est encore moins en France qu'en An-
gleterre que M. Gladstone peut être regretté ;
nous ne savons que trop quels étaient ses
sentiments pour la France

(Paris-Journa l.)
Pour les articles non signés: P. GODBI.
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Voici le sommaire des gravures que VUni-
vers illustré publie dans son numéro de cette
semainç :

Le'chAleau d'Eu, domaine de M. le comte
de Paris ; ile de Sumatra : les côtes du pays
d'Atchin, le fort elle village de Pédir ; la
guerre civile en Espagne : un volontaire car-
iste ; les appareils électriques en mer et les
bouées de sauvetage lumineuses (quatre
gravures]; cérémonie à Notre-Dame de Ka-
zan, à Saint-Pétersboui'g, à l'occasion du
mariage do la grand-duchesse Marie de Rus-
sie avec le duc d'Edimbourg ; inauguration
du monument de l'impératrice Catherine.II,
à Saint-Pétersbourg (deux gravures); portrait
de la grand-duchesse Marie-Alexandrowna
de Russie ; les bronzes à l'exposition uni-
verselle de Vienne. — Rébus, problèmes
d'échecs.
L'Univers illustré offre en ce moment à ses

souscripteurs deux magnifiques primes gra-
tuites, sur lesquelles nous devons appeler
spécialement l'attention de nos lecteurs.
En s'abonnant pour un an à cet attrayant

journal, on aura droit à l'un dos deux ouvra-
ges illustrés suivants: ou le JOURNAL D'UN
HOMME HEUUEUX, par Emile Souvestre, ou le
DROIT CHEMIN, du même auteur. On a sou-
vent écrit que ces deux chefs d'oeuvre, dont
l'un a été couronné par l'Académie française,

devraient se trouver dans toutes les familles.
Il n'est pas do lecture plus saine, plus mo-
ralisante, plus remplie de charme et de pu-
res émotions.

Les deux volumes contiennent do très-
remarquables illustrations d'Adrien Marie et
de Georges Fath. L'exécution typographique
et artistique est encore rehaussée par de ri-
ches rehures avec fers spéciaux or et noir,
titres sur le plat et tranche dorée.
Un numéro spécimen contenant les détails

et les conditions des autres primes, pré-
sentées au choix des abonnés de Y Univers
illustré, sera adressé franco à toute personne
qui en fera la demande, par lettre affran-
chie, à l'administration, 3, rue luber. '

A T I I I I ^ rendue s a n s m é d e c i n e,
fiWJU^ sans p u r g e et sans

f r a i s , p a r l a d é l i c i e us e f a r i n e de S a n t é de B u B a r r y , de
L o n d r e s , d i t e : '

ilEVALESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents , aigreurs , acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse , consti-
pations, diarrhée, dyssenlerie, coliques, phthisie,
toux, asthme, étouffements, étourdissements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, tné-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,

chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, l'oie,reins ,
intestins , muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Castlestuarl, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N° 65,311.
Vervant, le28 mars 18(îG.

Monsieur, — Dieu soit béni ! voire Uevalescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament, nauirelleiuent
faible, élait ruiné par suite d'une dyspepsie de
huit ans, traitée sans résultat favorable par les
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre , quand l'émincnle vertu de
votre Uevalescière m'a rendu la santé.

A. BRUNELIÈHB , curé.
Cure N« 78,364.

M. et M°" Léger, de Maladie de foie, diarrhéej,
tumeur et vomissements.

rue d'Orléans; M, BESSON. PHARMACIT^^
la Bilange, et chez les pharmaciens pi 't
Du BARRY et C% 26, place Vendôme Tà R f « V t

Cure 68,471.
M. l'abbé Pierre Castelli, ù'Epuisement complet,

à l'âge de quatre-vingt-cinq ans; la Revalescière l'a
rajeuni. • Je proche, je confesse, je visite les ma-
lades , je fais des voyages assez longs à pied, ei je
me sens l'esprit lucide et la mémoire fraîche. »

Plus nourrissante que la viande, elle éconosi .e
encore 50 fois son prix en médecine. En boites :
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr.; 1 kil., 7 fr,; 12kil.,
60 fr. — Les Biscuits de Revalescière en boîtes, de
4, 7 et 60 francs. —La Revalescière chocolatée, en
hoîies, de 2 fr. 25 c. ; de 576 tasses, 60 fr. —
Envoi contre bon de poste, les boîtes de 32 et 6©
fr. franco, — Dépôt à Saumur, chez M. COMMON ,
épicier, rue Saint-Jean ; M"' GONDRAHD, épicière.

Eviter Iss contrefaçon»

CHOCOLAT
NEWIER

Exiger la véritable BQI»

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 7 FEVRIER !S74.

Valeurs an comptant.
3 7o jouissance l"juin. 72. .
4 1/8 °/o jouiss. mars
4 °/« jouissance 22 septembre.
5 •/. Emprunt 1871
Emprunt 1872

— libéré
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

-— 1865, 4 V,
— 1869, 3 V. t. payé. .
— 1871,3% 70 fr. payé.

Banque de France, j. juillet. .
Comptoir d'escompte, j. août.
Créditagricole, 200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours. Hausse naisse.

58 47 > 0 » » 02
84 50 » » » »
73 P 0 0 D »

2991
»

3â8 645}0>) j t

»B1) 015
»

0

»

»

t
»9) »

»»
421 25 2 60 a 0
450 1» 7 i> »> r>
283 75 « » 1 25

D > & 1 75
4000 9 s i> ù »632 50 2 50 D »430 » 1) 1) » J»

265 D u » » ))

Valenrs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit Industriel et
comm., 1-25 fr. p. j. nov. .

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Charentcs, iOO fr. p. j. août. ,
Est, jouissance nov
Paris-Lyon-Méditerr., j. nov.
Midi, jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet. . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest",-jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. jany. .

780 !>

Bi8 75
297 50
555 0
330 »
493 75
878 75
590 »
1002 5o
837 50
525 D
905 0
727 .10
12 50

>) »

a »
» »
» >
a »
2 50
» »
2
i>
»

5»0

60»

50

Valenrs an comptant.
c. gén. Transatlantique, j. juill.
Canal de Suez,-jouiss. janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j. juillet.
Société autrichienne, j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Parls-Lyon-Méditerranée. . .
Est ! . . . < .,
Nord - .
Ouest
Midi . . . .
Deux-Cbarentes ;
Vendée

Dernier
cours. Hausse

275 •>
408 75
330 »
B »

279 50
275 25
269 25
280 75
270 D
273 25
260 »
238 s

2 50
1 25
B a
0 B

B »

» B
B »

» »
» >

Baisse.

GARE DE SACMUR
(Service «l'IîÎTes-, 5 novembre).

DÉPARTS DE SAUIDH ?ERS ANGERS
S heures 09 minutes du matin, eipres»-po,'|,

« - o1 1 r
1 - 33 - soir, _
• — — — express.
f — — — omnibus,

D É P A R T S B£ S A D I C H F E R S T O U R S.

3 heure» 04 minutes du matin, omnibus-mUt,
8 — 20 — - omnibus.
9 - 50 - _ express.
4 • "" 44 "" omnibui.

Lelraind'Angers.quls'arréteiSaumu ârriYêuujt,

Etude de M- LE BLAYE, nolaire
à Saumur.

A VENDRE
Ensemble ou séparément,

MAISON, rue du Temple, n* 12»
et MAISON joignant, à l'angle de la
rue Pavée.
S'adresser audit nolaire et à M.

François PERCHER. CiiS)

Elude de M* LAUMONIER, nolaire
à Saumur.

jm..
A L'AMIABLE,

vm MAISON
Sise à Saumur, rue Neuve-Reaure-

paire,
Joignant d'un côtéM"' veuve Lam-

bert , d'autre côté M. Girard, avocat.
occupée autrefois par M. Guétiois.
Cette maison est nouvellement

restaurée. Joli petit jardin sur la rue
avec grille , terrasse avec balcon au-
dessus de l'entrée.
Conditions avantageuses.
S'adresser à M* LAUMONIER , no-

taire. (106)

Elude de M* HACAULT, nolaire
à Monlreuil-Bellay.

VENTE MOBILIERE
Après décès.

Le dimanche 15 février 1874, à
midi, dans une maison située à Mon-
lreuil-Bellay, faubourg des Ponts,
où est décédé M. Alexandre Héruon ,
Il sera procédé, par le ministère

de M' HacauU, nolaire à Monlreuil-
Bellay, à la vente aux enchères pu-
bliques de divers objets mobiliers
dépendant de la succession dudit
sieur Hémon.

On vendra notamment :
Lits, paillasse, courtes, armoire,

linge de ménage et de corps, vête-
menls à l'usage d'homme et de fem-
me, Qslensiles de ménage, un lot
de bouteilles en verre, un fusil à
deux coups, bois, futailles et autres
objets.
On paiera comptant, plus 5 0/0.

Pour le24juin prochain.
u i ^ s : i i A i i S o i^

Au centre de la ville.
Comprenant :

Au rez-de-chaussée, cuisine , of-
fice, galerie vitrée , salle à manger,
grande pièce à cheminée à côté;
Au premier étage , salon, quatre

chambres à coucher avec cabinets de
•toilette , lieux à l'anglaise ;

Trois chambres de domestiques et
greniers ;
Cour, écurie et remise ; caves.
S'adresser au bureau du journal.

A AFFERMER
Pour la Saint-Jean 1874 ,

Soixante-onze iwes c\n-
( luante cenUarcs i\e tcvre,
enclos de murs, au canton des Mou-
lins, à Saumur,
l i n logement et u n mou-

Un dans le même enclos.
S'adresser au bureau du journal.

D'OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS . de gran-
deurs différentes , pouvant convenir
à un coiffeur ou à un marchand
grainetier.
S'adresser au bureau du journal.

A VENDRE
VSî^E alezan doré,

âge 7 ans, taille 1 mètre 52, s'alle-
lant et se montant très-bien.
S'adresser à M. MENACER, rue de

la Bilange. (58)

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

Maison Centrale de Fontevrault.

L'Administration de la Maison cen-
trale do Fontevrault fait connaître
qu'en attendant qu'elle ail concédé,
par voie d'adjudication, l'exploilalion
de ses ateliers de lissage , elle fabri-
quera. pour la pratique de détail,
toutes les toiles et autres tissus qu'on
la chargera de confectionner.

Le Directeur de la Maison centrale,
OLIVIER.

M°" LORRAIN - BOUCHEREAU .
marchande de modes, rue Sl-Jean ,

DEIIAIE m APPRENTIE
ayant reçu une bonne éducation et
une bonne instruction. (18)
M- LE BLAYE , notaire à Saumur,

AcmanAe u n \^etU cVevc.

ON DEMANDE UN APPRENTI
pour la quincaillerie.
S'adresser au bureau du journal.

LE

JOURNAL DD DIMANCHE
RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ

Paraissant chaque semaine avec 16
pages de texte et gravures inédites
et un morceau de musique.

ABONNEMENTS :
Un an, 8 fr. — Six mois, 4 fr.
Par un mandai sur la poste, rue

GUENEGAUD, 15 , à Paris.
La collection se compose acluelle-

meijl (le 30 volumes renfermant les
ouvrages des meilleurs auteurs cou-
temporains.
Le volume broché pour Paris 3 fr,
d* pour les déparlements 4 fr.

dePASQVIER, pharmacien, rue
du Marché-Noir, Saumur.
Celle encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

CHOCOLAT
DE I.A

fi'" mm
Qualité supérieure

il

Toujours 2 fr.Je 1/2 kil.

CACAO ËFPODlUtE
»fr.,SO le 1/1 kil.

DéPOT DAM» TOUTES LB» BONNES
MAISON».

Quai de Limoges, 167, à Saumur,
HOTEL DU BELVÉDÈRE.

L ^ d AI.
M®"-DENTISTE.

Traitenent des maladies des gencives, guérlson des maux de dénis,
redressement des dents aux enfants, dents artificielles en tous genres.
Extraction des dents el toutes opérations relatives à l'art dentaire.
M. LAGALL est visible à son cabinet. tous les jours. el se rend à

domicile. [Zi^)

imNËVRALGIQUE ALEji

Ce liquide, dont faction est instantanée, est complètement
inoffensif, d'une odeur très-agréable el non volatil. Quelque»
goultes versées dans une cuiller à café el aspirées par la narine
adjacente au côté malade, ont une action immédiate sur les roi-
graines el les névralgies les plus rebelles.
Dépôt dansles principalesPharmaciesdeFranceel de l'Etranger.
A Saumur : pharmacies Gabelin, rue d'Orléans, el Chedevergoe,

rue de la Tonnelle. — A Angers: pharmacie Brard, 3, ru«
Boisnel; — Pharmacie centrale; — Gaillard, angle de la j'^"®
Desjardins; — L. Jeonneau, 37, rue Beaurepaire. (23'^

Saumur, inaprimerie de P. GODET.

Gtrtifté par ^imprimeur to^signi. ,


